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AVIS DE CONSTITUTION
 
Au terme d’un acte sous seing privé en date à Dzaoudzi du 14 juin 2024, il a été
 
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
 
Forme : Société par actions simplifiée (SAS)
 
Dénomination : SAS Chez Charm&Délices,
 
Siège : 66 boulevard des Amoureux, 97615 Labattoir.
 
Durée : Quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au registre de
 
commerce et des sociétés
 
Capital : 200 euros
 
Objet : La société a pour objet l’exploitation d’une activité de restauration et de bar,
 
la vente de produits alimentaires et de boissons alcoolisés, ainsi que toutes activités
 
connexes et complémentaires se rapportant à ce secteur.
 
La restauration traditionnelle et rapide, la préparation de plats cuisinés, la vente sur
 
place et à emporter, la livraison à domicile, l’organisation de banquet et brunch, la
 
confection de petit-déjeuner et généralement toutes opérations industrielles
 
commerciales, financières, mobilières ou immobilières, se rapportant directement ou
 
indirectement à l’objet social ou susceptible d’en faciliter l’extension ou le
 
développement.
 
Présidence : Madame Annièce MOUHOUDHOIRI, demeurant au 26 rue de la
 
liberté, 97615 Dzaoudzi Labattoir
 
La société sera immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
 
Mamoudzou.
 
Pour avis
 
La présidente.


